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1 LE CONTEXTE ADMINISTRATIF 
Porteur d’une dimension sociale, l’art public contribue à l’amélioration du cadre de vie des 
citoyens et favorise le rapprochement avec les créateurs. L’œuvre d’art public caractérise 
le lieu où elle est installée, allant même jusqu’à le redéfinir. Elle interpelle le passant dans 
son environnement habituel et constitue souvent son premier, sinon son seul contact avec 
l’art contemporain.  
Par sa Vision de l’art public 2021-2025 et sa Vision du développement culturel 2025, la Ville 
de Québec confirme sa volonté et son engagement à embellir ses espaces communautaires 
et à forger son identité distinctive grâce à la réalisation d’œuvres d’art. 

2 LE CONTEXTE DU CONCOURS D’ART PUBLIC 
Le présent projet d’intégration d’une œuvre d’art public s’inscrit dans le cadre de la mesure 
Première Ovation. La Ville de Québec et le ministère de la Culture et des Communications 
du Québec investiront une somme de 35 000 $ provenant de l’Entente de développement 
culturel. Le Conseil des arts et des lettres du Québec (CALQ) investira quant à lui une 
somme de 15 000 $ provenant du volet commande d'œuvres de son programme de 
bourses de développement s’adressant aux artistes professionnels. Ce concours soutient 
la réalisation d'un premier projet d'intégration d'une œuvre d'art public en collaboration avec 
un mentor. Il s’adresse aux artistes de la relève, âgés de 18 à 35 ans, habitant sur le 
territoire de la Ville de Québec ou de Wendake.  
Le budget total pour l’exécution de l’œuvre d’art est donc de 50 000 $, taxes incluses.  
Le budget de conception de la maquette est de 4000 $. Ce montant prend la forme d’une 
subvention versée aux trois artistes finalistes de ce concours par Manif d’art, mandataire 
de la mesure Première Ovation – arts visuels, arts médiatiques et métiers d’art, dans le 
cadre de la bourse de mentorat en art public. 
Sous la coordination du Service de la culture et du patrimoine, ce projet est élaboré en 
collaboration avec le Service de la planification de l’aménagement et de l’environnement 
ainsi qu’avec le Service des loisirs. L’ensemble des interventions vise à établir une 
rencontre exceptionnelle entre le lieu sélectionné et l’œuvre d’art.  

3 LE CONCOURS D’ART PUBLIC 

3.1 Enjeux du concours 
Le concours s’inscrit dans une démarche qui vise à enrichir la collection d’œuvres d’art 
public de la Ville de Québec, à promouvoir la qualité des interventions qui sont réalisées en 
milieu urbain et à développer le sens critique du public. 
L’œuvre sélectionnée fera partie intégrante de l’aménagement d’un espace public. Le 
concept proposé pour l’œuvre d’art public devra être de facture contemporaine (actuelle), 
dynamique et en lien avec les habitants de proximité. 

 
Site d’implantation de l’œuvre 
L’œuvre prendra place dans le parc de l’Accueil, situé au 3000, rue des Primevères, dans 
le quartier Duberger-Les Saules de l’arrondissement des Rivières. Le parc fait l’objet d’un 
réaménagement de ses espaces, et un nouveau pavillon d’accueil y a récemment été érigé. 

https://premiereovation.com/programmes-aide/visuels-programmes.aspx
https://premiereovation.com/programmes-aide/visuels-programmes.aspx#public
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L’œuvre sera située sur la parcelle de terrain qui longe le sentier menant au pavillon 
d’accueil à l’entrée du site (annexes 1-2). L’espace désigné pour l’œuvre mesure 2 mètres 
x 7 mètres. L’œuvre pourra utiliser la zone en tout ou en partie.  
Le parc, fréquenté par les citoyens de tous âges, est situé au cœur d’un quartier résidentiel. 
Il offre une aire de jeux pour les enfants, des jeux d’eau, plusieurs terrains sportifs (soccer, 
basketball, patinoire), un boisé et des aires de repos gazonnées. Le parc avoisine l’école 
primaire du Domaine qu’un sentier relie. Il est le point de convergence de tout un quartier à 
très grande majorité composé de maisons unifamiliales et de coopératives d’habitation. 
 
Programme de l’œuvre 
Ce concours vise la réalisation d’une œuvre d’art permanente conçue de façon à être un 
repère pour les résidents du quartier et pour les usagers du parc.  
L’œuvre devra : 

• être de nature sculpturale ou installative, composée d’un ou de plusieurs éléments 
en fonction des lieux disponibles; 

• être conçue de façon à être, en tout ou en partie, visible toute l’année;  
• contribuer à donner une identité à l’entrée du site;  
• avoir une portée universelle dans son interprétation;  
• proposer une expérience aux usagers et, si désiré, établir avec eux un rapport 

participatif. 
L’œuvre signalera l’entrée du parc et guidera les citoyens vers le pavillon d’accueil depuis 
le stationnement et depuis la rue. Elle sera visible à partir de plusieurs perspectives : de 
l’intérieur du parc, du pavillon d’accueil et des aires d’accès au parc. Elle pourra à la fois 
être un repère à l’échelle du lieu et permettre un rapport plus intimiste, interactif, esthétique 
ou ludique, selon la forme que prendra l’œuvre. Elle pourra faire référence à 
l’environnement social ou naturel dans lequel elle s’insère.  
 
Conformité de l’œuvre 
L’œuvre devra être conforme aux normes de sécurité généralement admises pour les lieux 
publics, respecter le Code national du bâtiment et intégrer le concept d’accessibilité 
universelle.  
 
Contraintes de l’œuvre 
L’œuvre d’art sera située en bordure d’une voie de circulation piétonne. Elle devra résister 
aux intempéries ainsi qu’aux dangers liés à son environnement, comme le déneigement en 
période hivernale. La conception de l’œuvre devra tenir compte des infrastructures 
souterraines (présence d’un conduit pour l’écoulement des eaux, voir annexe 3) et du jardin 
de pluie qu’elle avoisinera. 
L’œuvre devra être autoportante, c’est-à-dire que sa stabilité devra être assurée par la seule 
rigidité de sa forme ou le poids de sa structure, et fixée sur une base indépendante. 
La composante de l’eau ne peut être utilisée dans la réalisation de l’œuvre. 
De façon à assurer la pérennité de l'œuvre et la sécurité des usagers (adultes et enfants), 
les matériaux utilisés doivent être compatibles entre eux, durables, faciles d’entretien et 
résistants à l’eau, aux intempéries et au vandalisme. L’œuvre ne doit pas comporter 
d’arêtes vives risquant de blesser. 
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3.2 Consignes de sécurité 
Le lauréat devra signer la lettre de consignes de sécurité à respecter par les artistes, leurs 
entrepreneurs et leurs sous-traitants. 

3.3 Calendrier 
Lancement du concours par avis public    19 octobre 2023 
Date limite pour le dépôt des candidatures                  17 novembre 2023 
Rencontre du jury pour le choix des finalistes                        semaine du 4 décembre 2023 
Rencontre d'information aux finalistes                                    semaine du 11 décembre 2023 
Signature du contrat de concept artistique                            semaine du 18 décembre 2023 
Rencontre du jury pour le choix de la proposition gagnante                                avril 2024 
Octroi du contrat par la Ville                                avril 2024 
Installation et inauguration prévue de l’œuvre                    printemps 2025 

Le calendrier de travail est sujet à modifications, sauf pour la date limite de dépôt des 
candidatures. 

4 LES ÉTAPES DE SÉLECTION DU CONCOURS D’ART PUBLIC 

4.1 Sélection des candidatures et choix des finalistes 
Le dossier de l’artiste doit être reçu au Service de la culture et du patrimoine de la Ville de 
Québec en un seul envoi, au plus tard le 17 novembre 2023 à 23 h 59, à 
premiereovation@manifdart.org. 
L’artiste doit présenter son dossier de candidature de façon à démontrer l’excellence de 
ses réalisations ou de ses compétences pour le présent concours. Les documents à 
produire sont les suivants : 

• Fiche d’identification, remplie, datée et signée par l’artiste; 

• Lettre d’intérêt dans laquelle figurent les motifs justifiant le dépôt de la 
candidature à ce concours d’art public. Maximum de deux pages en format lettre 
(8,5 po x 11 po) vertical; 

• Curriculum vitæ comprenant les données suivantes sur l’artiste : la formation, les 
expositions solos et de groupe, les collections, les projets d’art public, les 
publications et les bourses, reconnaissances et prix obtenus. S’il s’agit d’un 
collectif temporaire, adapter la présentation en précisant le rôle que chacune des 
personnes est appelée à jouer dans l’équipe. Maximum de cinq pages en format 
lettre (8,5 po x 11 po) vertical; 

• Dossier visuel d’un maximum de 15 images numériques qui démontrent 
l’expertise et l’expérience de l’artiste et qui sont significatives au regard du présent 
concours. Les œuvres doivent être présentées à partir de fichiers numériques 
identifiés et numérotés. Le dossier visuel doit être accompagné d’une liste 
descriptive des images numériques détaillant, pour chacune d’entre elles : le titre, 
l’année de réalisation, les dimensions (mesures métriques seulement), les 

mailto:premiereovation@manifdart.org
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matériaux et le contexte (exposition solo ou de groupe, commande, etc.). S’il s’agit 
d’une œuvre d’art public, préciser le client, le lieu et le budget. Chaque image 
numérique ne doit pas dépasser 1,5 Mo. Aucun document vidéo ne sera accepté. 
Il en est de même pour les hyperliens qui ne pourront être vus par les membres du 
jury; 

• Démarche artistique d’un maximum de deux pages en format lettre (8,5 po x 
11 po) vertical; 

• Lettre d’intérêt du mentor choisi par l’artiste, accompagnée de son dossier visuel 
et de son curriculum vitae. Le mentor doit avoir son adresse principale à Québec 
ou à Wendake, être un artiste professionnel et avoir déjà réalisé des œuvres d’art 
public permanentes extérieures;  

Aucun document du dossier de candidature ne sera retourné au candidat. 
Le jury utilise les critères de sélection suivants comme outils d’évaluation des 
candidatures : 

• Excellence et qualité des projets réalisés; 

• Créativité et originalité de la démarche artistique; 

• Carrière artistique; 

• Expérience dans la réalisation de projets comparables. 
Ni honoraires ni indemnités ne seront versés à cette étape du concours. Le jury sélectionne 
un maximum de trois finalistes et émet des commentaires et des recommandations, s’il y a 
lieu. 

4.2 Prestation des finalistes et choix du lauréat 
Les finalistes sont invités à venir présenter leur proposition au jury. L’ordre des 
présentations est préalablement déterminé par tirage au sort, et la convocation est 
transmise quatre semaines avant la rencontre du jury. Chaque artiste dispose d’une période 
de 30 minutes pour présenter son concept, suivie d’une période de questions de 
15 minutes. Au terme de sa présentation, le finaliste quitte la salle. 
Les finalistes doivent démontrer la signifiance de leur projet sur le site, sa faisabilité 
technique, sa pérennité et son adéquation avec l’enveloppe budgétaire proposée. Ils 
doivent en outre présenter ces éléments : 

• Maquette 2D ou modélisation représentant l’œuvre et son environnement 
immédiat (sous forme de dessin ou de montage photographique) à une échelle 
appropriée pour montrer la manière dont l’œuvre s’intègre dans son contexte;  

• Document descriptif comprenant :  
- Texte de présentation de l’œuvre; 
- Description technique (mesures métriques seulement); 
- Calendrier de réalisation; 
- Devis préliminaire d’entretien. 

Le texte de présentation de l’œuvre doit exposer le concept choisi par l’artiste pour 
répondre à cet appel de projets d’art public. 
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La description technique comprend la liste des matériaux et les fiches techniques si 
nécessaire, le traitement choisi et la finition. 

• Budget détaillé.  
Aucun document présenté ne sera retourné aux finalistes. 
Le jury utilise les critères de sélection suivants pour évaluer les prestations des finalistes : 

• Qualité artistique; 

• Intégration du projet dans l’espace d’implantation et impact visuel; 

• Intérêt de l’artiste pour ce projet; 

• Aspects fonctionnels et techniques; 

• Adéquation du projet avec l’enveloppe budgétaire disponible. 
Chaque finaliste ayant signé le contrat concernant la réalisation d'une maquette, des devis 
et des esquisses pour un projet d'œuvre d'art soumis par la Ville recevra une bourse de 
quatre mille dollars (4 000 $) par l’entremise de Manif d’art, dont trois mille dollars (3 000 $) 
lui seront versés à la signature du contrat maquette. Chaque finaliste ayant présenté devant 
jury une prestation déclarée conforme recevra en contrepartie le dernier versement de mille 
dollars (1 000 $). 
Chaque mentor recevra mille dollars (1 000 $) de la Ville de Québec, dont huit cents dollars 
(800 $) à la signature par l’artiste du contrat concernant la réalisation d'une maquette, des 
devis et des esquisses pour un projet d'œuvre d'art soumis par la Ville. Chaque mentor 
recevra deux cents dollars (200 $) à la suite de la présentation par l’artiste devant jury d’une 
prestation déclarée conforme. 

4.3 Approbation du choix du lauréat 
Les délibérations du jury seront consignées par la chargée de projet et signées par tous les 
membres du jury. La Ville de Québec recevra la recommandation du jury. Si la Ville de 
Québec approuve cette recommandation, elle négociera avec l’artiste lauréat et préparera 
le contenu du contrat de services professionnels pour la réalisation et l’installation complète 
de l’œuvre d’art.  
La Ville de Québec, par la voie de ses instances, conserve la prérogative d’octroi du contrat 
à l’artiste lauréat. 
L’identité et le concept de l’artiste lauréat du concours seront dévoilés au moment de la 
signature par la Ville de Québec de l’entente pour la réalisation et l’installation de l’œuvre. 

5 LE JURY 

5.1 Composition 
Un jury est mis sur pied spécifiquement pour le choix des artistes finalistes et du lauréat. Il 
est composé de sept membres votants.  
Le jury réunit les personnes suivantes :  

 
Avec droit de vote 

• L’élu responsable des dossiers culturels ou son représentant; 
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• Un représentant du Service des loisirs de la Ville de Québec; 
• L’architecte chargé, pour la Ville, de l’aménagement; 
• Trois spécialistes des arts visuels ou des métiers d’arts, nommés par le Conseil 

des arts et des lettres du Québec, par Manif d’art et par la Ville de Québec; 
• Un représentant des citoyens de l’arrondissement concerné; 

 
Sans droit de vote  

• Un représentant du Conseil des arts et des lettres du Québec; 
• Un représentant de Manif d’art; 
• La chargée de projet en art public du Service de la culture et du patrimoine de la 

Ville de Québec. 

La chargée de projet en art public agit à titre de secrétaire du jury de sélection et de 
coordonnatrice générale. Elle peut, dans le cadre de ses responsabilités, se faire 
accompagner du personnel nécessaire à l’accomplissement de ses tâches.  

5.2 Rôle 
Le jury est consultatif. La décision, sans appel, appartient au comité exécutif de la Ville de 
Québec. Son rôle consiste à étudier et à évaluer les propositions artistiques, à procéder à 
la sélection des finalistes ainsi qu’à faire le choix et la recommandation d’un projet lauréat. 
Si le jury n’est pas en mesure de recommander des finalistes ou un lauréat, il doit motiver 
sa décision dans son rapport. 

6 LE BUDGET DU CONCOURS D’ART PUBLIC 
Le budget total pour l’œuvre est de cinquante mille dollars (50 000 $), taxes incluses. 
Ce budget comprend : 

• Les honoraires et les droits d’auteur de l’artiste; 

• Les frais de production des plans, des devis et des estimations de coûts 
(préliminaires et définitifs) de l’œuvre; 

• Les honoraires des professionnels dont le travail est requis pour l’exécution de 
l’œuvre; 

• Le coût des matériaux et des services (main-d’œuvre, machinerie, outillage et 
accessoires) requis pour la conception et la réalisation de l’œuvre; 

• Le transport, l’installation, la sécurisation du site et de l’œuvre pendant son 
installation, et la remise en état des lieux; 

• Le coût des permis, s’il y a lieu, et tous les frais de coordination relatifs à la 
réalisation de l’œuvre; 

• Les dépenses relatives aux déplacements et les frais de messagerie; 

• Un budget d’imprévus d’au moins 10 %; 

• Les frais relatifs à la participation aux rencontres de coordination; 

• Une assurance responsabilité civile de deux millions de dollars (2 000 000 $) pour 
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la durée des travaux, une assurance contre les pertes d’exploitation, une 
couverture hors site, une assurance transport et une assurance flottante 
d’installation tous risques avec valeur de remplacement à neuf. Cette dernière doit 
couvrir la valeur de l’œuvre avant taxes; 

• Les frais d’élaboration du dossier complet de l’œuvre comprenant les plans 
conformes à l’exécution et les photographies des différentes étapes de la 
fabrication pour des fins non commerciales; 

• Les taxes à la consommation. 
La Ville de Québec prendra en charge :  

• Les fondations de l’œuvre en sous-sol (matériau granulaire et base de béton); 

• L’aménagement paysager. 

7 LES DISPOSITIONS D’ORDRE GÉNÉRAL 

7.1 Admissibilité 
Le présent concours s’adresse à toute personne, âgée de 18 à 35 ans, exerçant le métier 
d’artiste professionnel1, habitant au Québec depuis au moins un an2, dont le domicile ou 
l’atelier est situé sur le territoire de la Ville de Québec ou de Wendake, et qui est citoyenne 
canadienne ou immigrante reçue.  
Le terme « artiste » peut désigner un individu ou un collectif. S’il s’agit d’un collectif, l’un 
de ses membres doit agir à titre de chargé de projet.  
Les personnes ayant un lien d’emploi avec la Ville de Québec, qu’elles aient un statut 
permanent, occasionnel ou auxiliaire, ne sont pas admissibles au concours. Celles qui 
pourraient être considérées en conflit d’intérêts par elles-mêmes ou par autrui sont 
également exclues du processus de candidature et de sélection des finalistes. Le conflit 
d’intérêts peut dériver : 1) de liens avec la Ville, son personnel, ses administrateurs, les 
membres du jury ou d’une équipe professionnelle affectée au projet, ou 2) de liens familiaux 
directs avec l’une de ces personnes, ou 3) d’un rapport de dépendance ou d’association 
professionnelle existant pendant la tenue du concours. L’interdiction de participation s’étend 
aux associés et aux employés salariés des gens exclus du processus de candidature pour 
raison éthique. 

7.2 Clauses de non-conformité 
L’une ou l’autre des situations suivantes peut entraîner le rejet d’une candidature ou d’une 
prestation : 

• L’absence de l’un ou l’autre des documents requis dans le dossier de candidature 
ou de prestation du finaliste; 

 
1 On entend par artiste professionnel : un créateur ou une créatrice ayant acquis sa formation de base en autodidacte ou grâce à 
un enseignement, ou les deux; qui crée des œuvres pour son propre compte; qui possède une compétence reconnue par ses pairs 
dans sa discipline; et qui signe des œuvres qui sont diffusées dans un contexte professionnel, tel que le précise la Loi sur le statut 
professionnel des artistes des arts visuels, du cinéma, du disque, de la littérature, des métiers d’art et de la scène, ainsi que leurs 
contrats de diffusion.   
2 La Ville peut exiger une preuve de citoyenneté, un certificat de résidence permanente ou une preuve de résidence au Québec 
avant d’admettre une personne candidate à l’étape suivante du concours.   



10 
 

Règlement du concours d’œuvre d’art public | Première Ovation | parc de l’Accueil  
 

• Le non-respect de toute autre condition indiquée comme étant essentielle dans les 
instructions remises aux candidats et aux finalistes, notamment l’omission ou le 
non-respect d’une exigence relative aux éléments qui composent un dossier de 
candidature ou de prestation. 

À la suite de l’analyse de conformité, la chargée de projet fera part de ses observations au 
jury. Aucune candidature ou prestation jugée non conforme ne sera présentée au jury. 

7.3 Exclusion 
Toute candidature reçue après les délais de dépôt prescrits à l’article 4.1 sera 
automatiquement exclue du concours. La Ville se réserve le droit d’exclure, s’il y a lieu, tout 
candidat ou finaliste pour non-respect partiel ou total des dispositions et des règles du 
présent concours. 

7.4 Droits d’auteur et exclusivité 
Chaque finaliste accepte, par le dépôt de sa prestation, de réserver son concept à la Ville 
de Québec et de ne pas en faire ou permettre d’en faire quelque adaptation que ce soit aux 
fins d’un autre projet, jusqu’à la sélection du lauréat. 
Tous les documents, prestations et travaux, peu importe leur forme et leur support, produits 
par l’artiste ayant conçu le projet lauréat dans le cadre du présent concours, demeureront 
la propriété entière et exclusive de la Ville de Québec, qui pourra en disposer à son gré si 
la réalisation du projet est confiée à cet artiste. 
Le finaliste dont le projet est retenu garantit à la Ville qu’il détient tous les droits lui 
permettant d’accorder cette cession. Il se porte garant également, en faveur de la Ville, 
contre tout recours ou toute poursuite, réclamation ou demande de la part de toute 
personne qui contredirait une telle garantie ou les représentations qui s’y trouvent. 

7.5 Clause linguistique 
Dans le cadre du concours, toutes les communications, orales ou écrites, doivent être 
effectuées en français.  

7.6 Consentement 
En conformité avec la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), toute personne 
physique ou morale qui présente sa candidature consent, de ce fait, à ce que les 
renseignements suivants puissent être divulgués : 

• Son nom, que sa candidature soit retenue ou non; 

• Si sa candidature était jugée non conforme, son nom, avec mention du fait que son 
offre a été jugée non conforme, accompagnée des éléments précis de non-
conformité. 

La Ville de Québec pourra donc, si elle le juge opportun, donner accès à de tels 
renseignements à quiconque en fait la demande en vertu des dispositions de la Loi. 
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7.7 Confidentialité 
Les finalistes doivent considérer comme strictement confidentiel le contenu des études 
effectuées dans le cadre de ce concours et ne devront pas, sans accord écrit préalable, 
communiquer ou divulguer à des tiers privés ou publics des renseignements globaux ou 
partiels à ce sujet. 
Les membres du personnel de la Ville de Québec de même que les membres du jury et du 
comité technique sont tenus à la confidentialité durant tout le déroulement du concours. 

7.8 Examen des documents 
En acceptant l’invitation de participer à ce concours, le finaliste reconnaît avoir pris 
connaissance de toutes les exigences du règlement du concours d’art public et en accepte 
toutes les clauses, charges et conditions. 

7.9 Statut du finaliste 
Si le finaliste est une personne morale (société incorporée), l’autorisation doit être constatée 
dans une copie de la résolution de la personne morale à cet effet. 
Dans le cas où le finaliste serait un collectif, chaque membre du groupe doit signer l’entente 
et tout autre document représentant les intérêts du collectif ou du maître d’ouvrage. 

7.10 Responsable du concours d’art public  
Toutes les questions relatives à ce concours doivent être adressées à la chargée de projet 
en art public. 
Isabel Gagnon, conseillère en art public et en culture 
Service de la culture et du patrimoine  
Ville de Québec 
18, rue Donnacona, 3e étage 
Québec (Québec)  G1R 3Y7 
Téléphone : 418 641-6411, poste 2574 
isabel.gagnon@ville.quebec.qc.ca  
Toutes les demandes de documents et d’information devront lui être acheminées par 
téléphone ou courriel. 
Tous les documents remis sont vérifiés par la chargée de projet quant au respect des 
éléments à fournir et à leur conformité avec le présent règlement. Les candidatures ou les 
propositions non conformes ne sont pas soumises à l’analyse du jury. Dans un tel cas, les 
artistes seront avisés par lettre ou courriel. 

  

mailto:isabel.gagnon@ville.quebec.qc.ca


12 
 

Règlement du concours d’œuvre d’art public | Première Ovation | parc de l’Accueil  
 

Annexe 1  
Photographie aérienne et plan du site  
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Annexe 2 
Plan d’aménagement du parc de l’Accueil 
 

 
 
Site d’implantation de l’œuvre 
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Annexe 3  
Jardin de pluie et conduit* pour l’écoulement des eaux 
 

 
 
*Le conduit pourra être déplacé s’il nuit à la mise en place de l’œuvre.  
 
 


